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PREAMBULE

Aujourd’hui, les salari�s sont inquiets. La peur de la pr�carit�, de la pauvret� et d’un 
avenir difficile est forte. Une grande majorit� de la population, qu’elle fasse partie des 
plus modestes ou m�me de ce qui est appel� � la classe moyenne � n’arrive plus � 
projeter la vie de ses enfants dans un avenir plus favorable que le sien. Cette �volution 
constitue une rupture pr�occupante avec la situation ant�rieure. Le ch�mage de masse 
est per�u comme une fatalit� en raison d’une forme de d�sengagement des politiques 
qui proclament leur impuissance et qui, ne sachant pas r�glementer la mondialisation, 
laissent faire le march�. Ceci est inacceptable pour la CFTC.

Face � une mondialisation sans r�gle, l’Europe ne parvient pas � incarner une r�ponse 
sociale. 

Confront�s � cette crise sociale, les pouvoirs politiques s’interrogeant sur l’opportunit� 
de conserver un mod�le social fran�ais, proposent des r�formes ultra-lib�rales, de type 
anglo-saxon, pr�sent�es comme in�luctables et comme seules � m�me de sortir 
l’�conomie de son marasme. Les hommes politiques continuent de proposer toujours les 
m�mes rem�des qui n’ont jamais d�montr� leur efficacit�. Ainsi, le contr�le des 
demandeurs d’emploi est quasiment pr�sent� comme l’alternative au ch�mage, alors 
que la plus grande majorit� de ces demandeurs d’emploi aimeraient pouvoir vivre 
dignement avec un emploi p�renne et un juste salaire. De m�me, certains discours 
affirment que supprimer les dispositions du code du travail qui encadrent les 
licenciements permettrait de cr�er de nouveaux emplois. 

Ces propositions ultra-lib�rales ont conduit, en France, la population active � redouter 
une d�r�glementation rampante introduite en catimini, sous couvert de d�cisions 
impos�es par l’Europe afin de rester comp�titif � l’�chelle mondiale. Ces propositions 
se concr�tisent, en France, par un appauvrissement des prestations de services publics ; 
l’instauration d’une soci�t� duale o� la classe moyenne d’aujourd’hui craint d’alimenter 
demain cette partie de la population que l’on appelle pudiquement les nouveaux 
pauvres. Ainsi, la notion m�me de r�forme a chang� de sens. Les r�formes ne sont plus 
per�ues comme source de progr�s social mais sont empreintes d’une connotation 
n�gative. La perception n�gative des r�formes r�sulte d’un manque de justice sociale.

En outre, dans les entreprises, les repr�sentants des salari�s et particuli�rement les 
syndicalistes sont confront�s � des pressions qui limitent leur pouvoir. Parall�lement, 
par m�connaissance certains dirigeants des PME/PMI ont peur des syndicats. En 
refusant de les laisser entrer dans leurs entreprises, les dirigeants se privent, pourtant, 
d’un dialogue social constructif porteur de solutions partag�es par l’ensemble des 
acteurs

Face � cette situation, la CFTC, qui s’est donn� pour vocation de d�fendre tous les 
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travailleurs et leur famille, notamment les plus fragilis�s, est tout autant hostile aux 
r�formes id�ologiques, source de r�gression sociale, qu’� la d�fense d’un statu quo 
porteur d’immobilisme suicidaire ou � l’illusion d’un grand soir qui permettrait de 
r�soudre les probl�mes rencontr�s. La CFTC, syndicat de construction sociale, se fixe 
pour objectif d’allier justice sociale et performance �conomique.

Dans cette optique, la CFTC a �labor� un � statut du travailleur � qui s’inscrit dans une 
d�marche de solidarit� et de pleine responsabilit�, destin� � guider l’action de chaque 
militant et de chaque structure. Ce statut garantit aux personnes des droits sociaux 
r�sultant du respect de la dignit� humaine, alors qu’aujourd’hui ces droits octroy�s par 
l’entreprise sont li�s � l’activit� professionnelle du salari�. Ce statut du travailleur 
propose donc une nouvelle dynamique, source d’optimisme et de foi en l’avenir. 

Le choix a �t� fait d'une motion d'orientation non exhaustive invitant l'ensemble du 
mouvement -organes conf�d�raux, structures g�ographiques et professionnelles- � 
concentrer ses efforts sur la promotion et la construction du statut du travailleur pour 
changer la soci�t� dans l'inspiration sociale chr�tienne de la CFTC.

Dans la d�fense des travailleurs et de leurs familles, les militants CFTC, r�actifs � 
l’actualit�, auront � cœur d'initier et de n�gocier des changements, au niveau des
entreprises, des branches, de l'action interprofessionnelle et des relations avec les 
pouvoirs publics. C’est ainsi qu’ils b�tiront et mettront en œuvre le projet CFTC.

Cette motion d'orientation s'inscrit dans "Notre projet pour l'action" adopt� au congr�s
conf�d�ral de Dijon (1999) et se situe dans la continuit� de la motion d'orientation 
adopt�e au congr�s de Toulouse (2002).

Ces documents continueront en particulier d'orienter l'action de la CFTC.

Notre pays, comme la plupart des autres pays europ�ens va se voir confront� � un 
d�s�quilibre d�mographique se traduisant par de tr�s nombreux d�parts � la retraite et 
une r�duction de la proportion des actifs au sein de la population. Ce d�s�quilibre 
comporte des d�fis majeurs pour la coh�sion de la soci�t�, la solidarit� 
interg�n�rationnelle, l'avenir de la protection sociale, comme pour le dynamisme de 
l'�conomie, sans obligatoirement garantir la fin d'un ch�mage important.

Les d�fis � relever concernent :

- l’emploi : la CFTC d�nonce les atermoiements des politiques 
gouvernementales vis � vis du ch�mage. Elle estime que le soutien de la 
croissance est la meilleure garantie pour l'emploi et qu'une politique active 
d'accompagnement des personnes en recherche d'emploi doit �tre r�ellement 
et durablement mise en œuvre. Il est essentiel de permettre aux jeunes de 
s'ins�rer naturellement dans la vie professionnelle et aux seniors de se 
maintenir dans l’emploi jusqu'� leur d�part volontaire � la retraite.
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Parall�lement � la mise en œuvre d’une r�elle politique nationale de l’emploi 
s’appuyant notamment sur la recherche fondamentale et la recherche 
appliqu�e ainsi que sur l’investissement, il est indispensable de garantir � 
tous la formation tout au long de la vie, d’am�liorer la pr�paration aux 
nouveaux m�tiers, comme ceux relatifs aux services aux personnes qui 
requi�rent une r�elle qualification.

- les salaires : la France doit abandonner la politique d'aust�rit� salariale 
qu'elle impose aux salari�s depuis de nombreuses ann�es et qui se traduit par 
un r�el retard vis � vis de l'�volution moyenne des salaires en Europe. Une 
politique salariale dynamique est indispensable au soutien de la croissance. Il 
convient de rechercher un �quilibre plus juste entre la r�mun�ration du 
travail et celle du capital. 

- l’assurance maladie : si la r�forme entreprise va dans le bon sens en 
pr�servant un r�gime solidaire, universel, obligatoire d�fendu par la CFTC et 
s'adossant sur la responsabilit� des assur�s sociaux et des professionnels de 
sant�, elle n'en reste pas moins inqui�tante vis � vis de l'avenir du r�gime. La 
mission de l’h�pital public doit �tre r�affirm�e : pour la CFTC, l'�gal acc�s 
de tous � des soins de qualit� au juste prix et dans la libert� de choix n'est 
pas n�gociable et il ne peut �tre question que seuls les salari�s assurent les 
efforts financiers indispensables. L’�tat doit financer les investissements 
n�cessaires pour que les h�pitaux r�pondent aux besoins des concitoyens.

- les retraites : le dispositif mis en place en 2003 ne r�pond pas aux v�ritables 
attentes des salari�s et leurs inqui�tudes restent grandes pour l'avenir. Pour la 
CFTC, les r�gimes par r�partition sont le socle fondamental de la coh�sion 
sociale. Ces r�gimes doivent tenir davantage compte de la diversit� des 
situations et des attentes des int�ress�s, ils doivent permettre le libre choix de 
d�part � la retraite � 60 ans. Leur financement doit �tre garanti.

- les familles : les moyens de la politique familiale sont notoirement 
insuffisants pour r�pondre aux besoins et m�me pour faire face aux objectifs 
assign�s � la CNAF en mati�re de prestations familiales et d'action sociale.
Pour la CFTC, d�fendre les familles, c'est d�fendre l'avenir. Une politique 
familiale p�renne doit garantir le niveau de vie des familles en compensant 
r�ellement les charges r�sultant de l'accueil et de l'�ducation des enfants. Elle 
doit �tre cr�atrice de solidarit�s interg�n�rationnelles permettant de lutter 
contre la pr�carit� et l'exclusion. L'emploi, le logement, le niveau des 
salaires sont cruciaux pour une vie de famille harmonieuse.

- l’�galit� des droits : le respect de la diversit� dans l’ensemble de la soci�t� 
afin que l’�galit� professionnelle devienne une r�alit� entre tous les hommes 
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et toutes les femmes, ind�pendamment de leur origine nationale ou 
socioculturelle. Aujourd’hui, dans notre environnement de plus en plus 
interculturel, le combat pour assurer diversit� et non discrimination devient 
une priorit�. Les travailleurs migrants install�s depuis de longues ann�es en 
France ainsi que les nouveaux arriv�s, notamment les jeunes dipl�m�s issus 
de diverses immigrations disposent des m�mes droits et devoirs que le reste 
de la population. Ils doivent �tre accueillis et soutenus � la hauteur des 
obstacles et des freins qu’ils rencontrent aujourd’hui dans leur vie 
personnelle et/ou leur milieu professionnel. 

- les conditions de travail : il est important que la d�finition de la p�nibilit� 
prenne en compte les p�nibilit�s physiques et psychiques qui tendent � 
s’accentuer avec les nouvelles m�thodes manag�riales r�sultant de choix 
strat�giques. Il est donc important de mettre en place, au niveau de tous les 
secteurs, une politique de pr�vention efficace. Cette politique doit se traduire 
concr�tement, pour l’ensemble des salari�s y compris les stagiaires les 
int�rimaires et les salari�s des entreprises sous-traitantes, dans l'organisation 
du travail au sein des entreprises.

Plus que jamais face � ces d�fis et aux difficult�s, les militants CFTC sauront se 
mobiliser avec �nergie au service du monde du travail pour concr�tiser quotidiennement 
l'id�al et le projet CFTC.

Cette mobilisation sera d'autant plus efficace et contribuera d’autant mieux au 
d�veloppement de la CFTC qu’elle s'accompagnera de l'am�lioration de la performance 
de nos organisations. Une telle performance appelle une mutualisation des moyens, un 
recentrage sur les missions premi�res et la formation des �quipes de nos militants.

1 - POLITIQUE CFTC ET STRATEGIE DE COMMUNICA-TION : 
LE STATUT DU TRAVAILLEUR COMME FIL ROUGE

La CFTC d�fend l’id�e qu’il est possible de r�glementer l’�conomie au service de 
l’homme, de cr�er une coh�sion sociale en n�gociant des r�formes �voluant tout � la 
fois vers plus d’efficacit� et plus de justice sociale.

A l’occasion des n�gociations qui ont abouti aux r�formes de la formation 
professionnelle continue, des retraites, de la s�curit� sociale, de la sant� au travail, de la 
p�nibilit�, des seniors, de l’�galit� professionnelle, du t�l�travail, des restructurations et 
de la convention des reclassements personnalis�s jusqu’au d�bat du lundi de Pentec�te, 
la CFTC s’est positionn�e comme le syndicat qui :

- a particip� activement � toutes les phases de consultation et de n�gociation ;

- a �t�, lors des n�gociations, force de propositions en vue d’atteindre ses 
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objectifs ;

- a �valu�, au sein de ses instances d�cisionnelles, les r�sultats de la 
n�gociation et les enjeux politiques avant de d�cider d’apposer ou non sa 
signature � un accord ;

- a su aussi, quand il le fallait, d�velopper une culture de l’action et de la 
mobilisation, seule ou en intersyndicale.

La CFTC, ayant fait le choix d’assumer en toutes circonstances le r�le de syndicat 
r�formiste constructif au service des salari�s et du bien commun de la soci�t�, s’est 
d�marqu�e autant du syndicalisme d’accompagnement que d’un syndicalisme purement 
protestataire. En toutes circonstances, elle a essay� d’�tre force de propositions, soit en 
enrichissant les projets initiaux soit, en cas d’opposition, en pr�sentant une alternative.

Afin d’aider et de soutenir l’action de tous ses militants � �tre identifi�s comme des 
syndicalistes r�formistes et constructifs, la CFTC a travaill� sur plusieurs projets tels 
que son identit�, l’action syndicale dans les PME/PMI, le statut du travailleur. Ces 
travaux concr�tisent la philosophie CFTC � il y a toujours quelque chose � faire, rien 
n’est in�luctable, les militants CFTC savent agir pour ne pas subir �.

Il est n�cessaire – autant pour l’interne que pour l’externe – de stabiliser, voire de 
clarifier, le positionnement et le discours de la CFTC. La conf�d�ration pourrait ainsi 
� planter le d�cor � des r�formes qu’elle compte porter aujourd’hui pour mieux pr�parer 
la prochaine campagne prud’homale. 

Notre choix d’une sp�cificit� identifiante se porte sur le statut du travailleur qui va nous 
permettre de conforter le positionnement de la CFTC comme celui d’un syndicat cr�atif, 
pragmatique et tenace dans sa volont� de lier performance �conomique et justice 
sociale.

Il importe, donc, pour la CFTC de se distinguer par une proposition forte. Le statut du 
travailleur est un des projets � phare � de la CFTC au service des personnes. Le projet 
du statut du travailleur s’appuie sur deux valeurs essentielles de la CFTC (le respect de 
la personne humaine et la d�fense du bien commun) pour construire une soci�t� 
solidaire et juste. Il propose une nouvelle dynamique qui inscrit l’ensemble des acteurs 
dans une d�marche de pleine responsabilit�, au travers de droits et devoirs clairement 
identifi�s. 

Le statut du travailleur est aujourd’hui entr� dans sa phase op�rationnelle (d�clinaisons 
concr�tes), gr�ce au travail du groupe projet mis en place au lendemain des derni�res 
�lections prud’homales. Une communication efficace est maintenant indispensable pour 
susciter l’int�r�t, appeler � sa mise en œuvre et faciliter sa concr�tisation.

Certes la communication de la CFTC est souvent dict�e par l’actualit� des n�gociations, 
des restructurations... d�cid�e par d’autres. Mais l’actualit� sociale elle-m�me fait �cho 
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au statut du travailleur et doit �tre consid�r�e comme l’occasion permanente de le 
promouvoir. La majeure partie de cette actualit� renvoie en effet aux probl�matiques 
g�r�es par le statut du travailleur :

- personne et travail (conditions de travail, salaires, sant� au travail, 
participation � la vie de l’entreprise dans le public et le priv�, 
reclassement…) ;

- personne et temps de vie (organisation du travail, formation, logement, 
conciliation vie professionnelle et vie personnelle et familiale…) ;

- personne et couverture sociale (assurance maladie, pr�voyance, 
ch�mage…) ;

- personne et fin de carri�re (emploi des seniors, retraites,…).

Mieux encore, le statut du travailleur ne � colle � pas seulement � l’actualit� sociale, il 
l’anticipe. C’est pourquoi la mobilisation de tous les acteurs CFTC s’impose. Une 
strat�gie conf�d�rale de communication interne/externe est indispensable pour 
d�velopper et soutenir une telle mobilisation en vue de concr�tiser � tous les niveaux de 
n�gociation le statut du travailleur.

1.1. Communication interne : 
Il est ici question de porter le statut du travailleur d’une m�me voix dans l’ensemble du 
mouvement. Cette communication passe au pr�alable par la connaissance, la 
compr�hension et l’appropriation du projet par les diff�rents acteurs, au premier plan 
desquels les conseillers conf�d�raux en charge, en vertu du principe de subsidiarit�, de 
favoriser cette appropriation par les militants de terrain. A cet effet, a �t� cr�� un visuel 
identifiant le statut du travailleur. L’ensemble des moyens de communication, tels que 
La Vie � d�fendre, la Lettre conf�d�rale transmise � tout responsable syndical, le site 
Internet, les diff�rentes autres publications r�alis�es pour les administrateurs, sera 
utilis�. Une meilleure diffusion de l’ensemble des outils de communication sera 
recherch�e. D’autres outils de communication, type/dossier de fond, fiches pratiques, 
animation multim�dia, affiches, tracts seront cr��s. Tout sera mis en œuvre pour que le 
positionnement CFTC ressorte clairement et qu’ainsi chaque repr�sentant syndical 
puisse le d�cliner dans les accords qu’il signera. Le r�seau des communicants sera 
mobilis� pour que le statut du travailleur figure dans la communication des structures.

1.2. Communication externe
Il existe ici deux cibles (nos partenaires et le grand public) pour lesquelles deux 
objectifs de communication se distinguent. 
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1.2.1. Communication externe en direction de nos partenaires :

Tout d’abord, il faut se ranger � l’id�e que notre statut du travailleur implique des 
bouleversements par rapport � ce qui existe aujourd’hui concernant les trois axes qu’il 
d�cline (continuit� des droits, conciliation vie familiale/vie professionnelle, 
participation � la vie de l’entreprise dans le public et le priv�). Il nous faut trouver des 
� partenaires � pour porter ce projet. C’est le sens de l’action entreprise depuis plusieurs 
mois aupr�s des parlementaires et plus r�cemment des journalistes ou d’autres r�seaux. 
Des outils sont pr�vus pour ces acteurs (d�pliant, plaquette, brochure plus exhaustive...).

1.2.2. Communication externe en direction du grand public :

Le fait de � partager � ce projet avec des � partenaires � comporte le risque d’en �tre 
d�poss�d�. En outre, d’autres organisations travaillent sur des projets qui, s’ils sont 
diff�rents, ont toutefois des objectifs quasi similaires. Une communication externe en 
direction du grand public, des citoyens, est indispensable pour faire conna�tre le statut 
du travailleur et ses sp�cificit�s et ainsi permettre � la CFTC d’�tre clairement identifi�e 
sur ce projet. Compte tenu des budgets exorbitants de la publicit�, nous proposons :

- d’utiliser les �missions Expression Directe ;

- de cr�er des outils de communication comme une s�rie de cartes postales 
repr�sentant chacune une d�clinaison concr�te du statut du travailleur, ou 
encore une signature �lectronique sous forme de slogan identifiant le statut 
du travailleur qui pourrait �tre utilis�e, par toutes les structures, dans les 
courriels ;

- de diffuser les propositions du statut du travailleur � l’occasion des 
interventions ext�rieures de nos dirigeants, notamment lors de colloques, 
dans les �coles et les universit�s …, 

- de profiter des tribunes offertes, par exemple dans le cadre des salons des 
CE... 

Les �v�nements organis�s par la CFTC, � la fois outils de communication interne et 
externe, permettront eux aussi la mont�e en puissance du projet. D�but 2006, un 
�v�nement sp�cifique pourrait consacrer le lancement de la campagne de 
communication sur le statut du travailleur. D’autres �v�nements tels que la Journ�e de 
la femme, le 1er mai, le Tour de France, l’Universit� d’�t� assureront la continuit� de la 
communication jusqu’� la fin de l’ann�e.

La conf�d�ration proposera des th�mes en fonction de l’agenda des n�gociations ou 
rencontres. La communication est affaire de longue haleine. Elle n�cessite une 
mobilisation sur plusieurs ann�es � tous les niveaux de notre mouvement.
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2 - REFORMES PORTEES PAR LA CFTC POUR REALISER LE 
STATUT DU TRAVAILLEUR

Pour la CFTC, le r�le d’un syndicat consiste � offrir une alternative, � proposer un autre 
choix de soci�t� dont la finalit� est l’homme et non pas � rester ancr� sur la seule 
d�fense d’une pens�e unique, qu’elle soit protestataire ou lib�rale. 

Faire r�f�rence � un r�formisme constructif porteur de progr�s social, en France comme 
en Europe, c’est opter de proposer des r�formes qui esquissent un nouveau mod�le 
alliant dynamisme �conomique et justice sociale. Ce nouveau mod�le doit permettre un 
choix de vie et r�pondre au besoin de s�curit� des femmes et des hommes qui vivent 
dans la crainte du changement, du ch�mage, de la pr�carit�, voire de la pauvret�. Les 
r�formes doivent donc avoir le souci d’ouvrir la porte d’une ma�trise individuelle et 
collective de l’existence ainsi que celle de la vie familiale, professionnelle, �conomique 
et sociale. 

S’appuyant sur sa volont� de faire vivre un r�formisme constructif et porteur de progr�s 
social, la CFTC a �labor� le statut du travailleur qui constitue un r�el projet de soci�t� et 
qui s’appuie sur un ensemble de droits et de devoirs pour tous les acteurs.

2.1 – Faire vivre le statut du travailleur pour inscrire le progr�s 
social dans notre �conomie de march�
Le statut du travailleur propose une nouvelle dynamique �conomique et sociale. Porteur 
de solidarit�, de progr�s social et de d�veloppement durable, il offre une alternative � la 
loi du � tout march� �. En effet, cette loi du � tout march� � vise � satisfaire 
prioritairement la demande des actionnaires d’une plus grande rentabilit�, � court terme, 
de leur placements financiers, au d�triment parfois du bien �tre des populations.

2.1.1. La finalit� du statut du travailleur

Le ch�mage de masse, le d�veloppement de la pr�carit� et de la pauvret�, les 
d�s�quilibres d�mographiques qui marquent notre soci�t�, appellent naturellement la 
construction du statut du travailleur. Non seulement, il constitue une r�ponse aux 
risques de la pr�carit�, mais il ouvre �galement la possibilit� pour chaque personne 
d'�tre acteur de son propre avenir.

Le statut du travailleur propos� par la CFTC a pour ambition de :

- permettre � chaque personne de prendre sa vie en main par le biais d’une 
orientation professionnelle efficiente et d’une formation professionnelle 
continue qualifiante tout au long de la vie ;

- assurer une continuit� des droits sociaux en mati�re de protection sociale
pour l’ensemble des travailleurs.



12

- donner les moyens aux personnes de pouvoir rebondir face � une rupture 
gr�ce � un accompagnement personnalis� par une personne r�f�rente ;

- r�duire les sources de pr�carit� par le d�veloppement de la responsabilit� 
sociale des entreprises dans le public et le priv�;

- permettre une conciliation et une articulation des temps de vie au quotidien 
et sur l’ensemble de la vie active offrant � chacune et � chacun la possibilit� 
de vivre des mobilit�s positives entre la vie sociale (familiale, associative…) 
et professionnelle. Chaque personne doit avoir la possibilit� d’assumer 
sereinement des engagements multiples au sein de sa famille ou du monde 
associatif ou encore au sein de la soci�t� civile ;

Sur chacun de ces th�mes, une analyse de l’existant a permis de d�tecter les lacunes qui 
aujourd’hui sont source de pr�carit�, voire d’exclusion. Des propositions concr�tes ont 
�t� �labor�es impliquant les droits et devoirs de l’ensemble des acteurs.

2.1.2. Les conditions de r�ussite du projet port� par le statut du travailleur

Quelle que soit la qualit� des r�formes propos�es par le projet de soci�t� port� par le 
statut du travailleur, la r�ussite de ces r�formes d�pend de la mise en œuvre, par les 
pouvoirs publics, d’une r�elle politique de l’emploi. Cette politique sera d’autant plus 
performante qu’elle sera li�e � une politique industrielle qui devra donner toute sa place 
� l’innovation et � la recherche fondamentale. En effet, ce dont a besoin la France, c’est 
d’une croissance porteuse d’emplois. En aucun cas, le statut du travailleur n’a pour 
finalit� de proposer un traitement social de la pr�carit�, sa finalit� est de permettre � 
chaque personne de construire un avenir pour lui, ses proches et la soci�t� toute enti�re.

Le statut du travailleur suppose d'adopter un nouveau regard sur le travail, qui ne doit 
pas se r�duire au travail salari� mais englober le travail ind�pendant, le b�n�volat, le 
travail parental avec son utilit� sociale et collective. 

Il implique �galement de garantir � la personne des droits sociaux d�coulant de la 
dignit� humaine et non du type de son activit�. Il s'agit donc de mettre la personne au 
centre de la vie �conomique.

Il n�cessite le renforcement des partenariats "familles – corps interm�diaires 
(associations, syndicats, collectifs) - collectivit�s locales et leurs groupements �, ainsi 
que le d�veloppement de la d�mocratie participative.

2.2 – Une r�forme de l’entreprise pour permettre de concr�tiser, 
au sein de l’entreprise, le statut du travailleur
La concr�tisation du statut du travailleur n�cessite que l’entreprise �volue, que les 
dirigeants et les gestionnaires modifient leur regard sur la personne au travail, optent 
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pour un v�ritable dialogue social aboutissant � des points d’accord partag�s et � la 
signature d’accords � gagnant-gagnant �, investissent dans la participation du salari� � 
la vie de l’entreprise et � ses r�sultats financiers. Une telle �volution favorisera le 
maintien des entreprises industrielles en Europe.

2.2.1. La situation actuelle de l’entreprise

C’est dans l’entreprise que se jouent les contradictions et les paradoxes.

Les �volutions du monde du travail, notamment celles li�es � la mondialisation, le 
d�veloppement de la flexibilit�, la r�duction du temps de travail, la r�forme des retraites 
ont et auront demain des effets de plus en plus importants sur l’organisation des temps 
de vie au quotidien et tout au long de la vie active et sur les possibilit�s de concilier la 
vie personnelle, familiale et professionnelle.

La recherche prioritaire du maximum de comp�titivit� r�sulte souvent d’une forte 
exigence de rendement de la part des actionnaires. Une telle logique de rendement 
d�connecte l’entreprise de sa logique premi�re de production, la conduit � privil�gier le 
court terme parfois au d�triment de sa viabilit� � moyen ou long terme. En r�ponse � 
cette priorit� financi�re, l’entreprise moderne d�veloppe de nombreux paradoxes de 
gestion qui retentissent sur les salari�s, sur la bonne sant� de l’entreprise et sur 
l’�conomie toute enti�re : 

- une gestion des salari�s de plus en plus individualis�e, notamment en 
mati�re salariale, s’oppose � la performance du travail collectif r�sultant du 
travail en �quipe ou en r�seaux ;

- un d�veloppement du travail pr�caire, avec pour cons�quence :

o au niveau de l’entreprise, un turn over excessif de personnel 
insuffisamment form�, qui contredit les exigences de qualit� et 
d’efficacit� ;

o au niveau de la soci�t�, des effets pr�judiciables sur la vie familiale et 
personnelle, �l�ments structurants de la vie de toute personne ; 

- des modes d’organisation � flux tendu aboutissant � une parcellisation du 
travail et � un mauvais service rendu � la client�le sont en contradiction avec 
l’objectif d’autonomie pr�n� par les entreprises ;

- une parcellisation des formes d’emploi et une sp�cialisation de plus en plus 
pouss�e perturbent l’efficacit� collective et la solidarit� fonctionnelle ; 

- une flexibilit� croissante emp�che les salari�s de s’impliquer dans la vie, le 
d�veloppement et la r�ussite de l’entreprise. Or, tout leur est demand� en 
m�me temps : grande flexibilit�, forte implication et pleine responsabilit�.
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Ces paradoxes aboutissent � une d�consid�ration de la valeur du travail dans 
l’entreprise (le travail n’est plus un apport de richesse, mais est consid�r� comme une 
charge, voire une � surcharge � � payer qu’il faut r�duire au maximum). Une telle 
conception, en privil�giant le court terme, remet en cause le d�veloppement p�renne de 
l’entreprise. Par ailleurs, cette conception a des effets n�fastes sur les conditions de 
travail et de vie des salari�s. En effet, certaines formes de management qui cr�ent une 
concurrence entre les salari�s, laissent pour comptes les plus faibles. En outre, la 
d�r�glementation du temps de travail conduit � perturber la vie de famille.

Une des cons�quences de cette orientation a �t� de r�duire fortement la confiance des 
citoyens dans la capacit� de l’entreprise et de ses dirigeants � relever les d�fis de 
l’�conomie moderne. Aujourd’hui, les licenciements collectifs, les restructurations, les 
fusions, les d�localisations ont particip� � la construction d’une image n�gative de 
l’entreprise qui se r�v�le incapable d’instaurer une dynamique vertueuse de l’�conomie. 
Cette image n�gative est amplifi�e par les dirigeants d’entreprise qui menacent 
d’exporter la production industrielle vers les pays qui pratiquent un dumping social o� 
les syndicats ind�pendants ne sont par reconnus voir parfois interdits.

2.2.2. Les enjeux d’une r�forme de l’entreprise 

Ils portent sur :

- la n�cessaire reconnaissance de la valeur du travail et de la place des 
hommes dans l’entreprise ;

- l’instauration d’un dialogue social constructif et d’une participation au sein 
de l’entreprise afin que les acteurs se reconnaissent mutuellement comme de 
r�els partenaires ;

- la confiance en la capacit� des entreprises � produire des biens, des services, 
des richesses dont l’ensemble de la collectivit� pourra b�n�ficier ;

- une coh�sion sociale autour du travail, de l’entreprise et du monde 
�conomique. 

C’est bien d’une r�habilitation de l’entreprise qu’il s’agit. Elle ne sera possible que si 
elle d�mocratise son fonctionnement, entre autre en associant les salari�s � la d�finition 
de ses orientations strat�giques et � l’analyse de ses r�sultats.

R�habiliter l’entreprise et la d�mocratiser passe par la prise de conscience que les 
salari�s investissent leur temps et leur savoir-faire au m�me titre que les actionnaires
investissent des capitaux. Il convient que ces derniers acceptent d’associer les salari�s � 
leurs d�cisions.
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2.2.3. Des propositions de r�forme, source de dialogue social et de participation des 
salari�s � la vie de leur entreprise 

La CFTC, consid�rant que les oppositions entre les dirigeants et les salari�s ne sont pas 
irr�ductibles, pr�sente des propositions afin d’aboutir, par voie r�formiste et �volutive, � 
une convergence d’int�r�ts � court, moyen et long terme.

2.2.3.1 – Pour la gouvernance de grandes entreprises, g�n�ralisation de la
structure constitu�e d’un Directoire et d’un Conseil de Surveillance avec une 
repr�sentation des salari�s dans ce conseil

La gouvernance d’entreprise ne deviendra v�ritablement efficiente qu’avec la 
participation des salari�s, au moment o� se prennent les d�cisions importantes pour leur 
avenir.

Or, aujourd’hui si cette repr�sentation est obligatoire dans les entreprises publiques ou 
privatis�es, elle est facultative pour les entreprises du secteur priv�. 

La repr�sentation des salari�s �tant per�ue par les dirigeants comme une amputation de 
leur pouvoir, la mise en place de cette repr�sentation est d�laiss�e. Aussi, la CFTC 
consid�re-t-elle que les mesures suivantes doivent �tre rendues obligatoires, dans un 
d�lai de 3 ans.

La CFTC pr�conise donc :

- la g�n�ralisation de la structure Directoire/Conseil de surveillance pour les 
soci�t�s anonymes les plus importantes, � commencer par les soci�t�s cot�es. 
Cette organisation assure la n�cessaire distinction entre la fonction de 
direction et les fonctions de contr�le et d’orientation de la politique de 
l’entreprise ;

- la repr�sentation des salari�s, avec voix d�lib�rative au sein des conseils de 
surveillance de ces soci�t�s, � raison d’un tiers des membres de ces conseils, 
la d�signation de ces repr�sentants r�sultant d’une �lection directe au niveau 
de l’entreprise.

Certaines d�cisions importantes pour l’avenir de l’entreprise sont soumises � une 
autorisation pr�alable du conseil de surveillance. Cette autorisation pr�alable du conseil 
de surveillance devrait �tre requise pour :

- la fermeture, la d�localisation ou la restructuration de l’entreprise ou de 
parties importantes de celle-ci ;

- des modifications importantes de son activit� ou de son organisation ;

- des d�cisions de fusion/absorption ;

- des cessions de brevets importants pour la vie de l’entreprise,



16

- des cessions d’actifs r�duisant le p�rim�tre d’activit� de l’entreprise dans le 
seul but de d�gager des plus values � court terme.

Le Conseil de surveillance doit aussi d�tenir la fonction la fonction de contr�ler 
l’utilisation des aides publiques re�ues par l’entreprise.

2.2.3.2. Une organisation sp�cifique pour les entreprises ne disposant pas de cette 
structure organisationnelle Directoire/Conseil de surveillance

Dans les entreprises qui ne disposent pas d’une structure organisationnelle comportant 
un directoire et un conseil de surveillance et qui sont dot�es d’un conseil 
d’administration, la CFTC demande une repr�sentation des salari�s avec voix 
d�lib�rative au sein de ce conseil, � raison d’un tiers des membres. 

2.2.3.3. Un dialogue social sp�cifique pour les PME/PMI dans les entreprises de 
moins de 50 salari�s

Pour inciter salari�s et employeurs des PME/PMI et des TPE � s’engager dans un vrai 
dialogue social (particuli�rement lorsque aucun mode de concertation structur�e n’a pu 
se mettre en place), la CFTC propose une formule innovante qui viendrait compl�ter les 
dispositifs existants :

- moins contraignante que l'actuel dispositif pr�vu par le Code du travail 
(DS+DP/CE/CHS-CT ou D�l�gation unique pour les entreprises de plus de 
50 salari�s puisqu’elle concentre les missions de ces institutions et ;

- plus valorisante sur le plan syndical, puisqu'elle confie � un 
salari�/repr�sentant d'une organisation syndicale un r�le pr�pond�rant de 
partenaire social.

La CFTC propose :

- l’instauration du conseiller syndical / porte-parole des salari�s, interlocuteur 
unique de l’employeur, n�gociateur et d�positaire de toutes les informations 
concernant le fonctionnement de l'entreprise et son devenir : sa mission 
englobe les attributions actuelles des DS/DP/CE/ CHS-CT.

- ce conseiller est � la fois d�sign� et �lu : pr�sent� par son organisation 
syndicale, il est soumis au vote des salari�s qui peuvent ainsi confirmer ou 
infirmer ce choix. Son mandat (d'une dur�e de 3 ans minimum) est en 
quelque sorte "propri�t�" de l'organisation qui l'initie.

- ce conseiller dispose d'un cr�dit temps n�cessaire � sa mission et d'un cr�dit 
annuel de 10 jours de formation syndicale. Il est prot�g� contre le 
licenciement pendant toute la dur�e de son mandat et 12 mois apr�s la 
cessation de ses fonctions.
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A travers ce dispositif mieux adapt� aux petites entreprises, la CFTC vise deux types 
d'am�liorations :

- celle de la prise en compte, au quotidien, des droits des salari�s en mati�re 
d'emploi /qualit� de l’emploi/ qualit� de vie au travail : le cahier 
revendicatif, con�u � l'intention des r�f�rents PME/PMI, t�moigne des 
besoins -n�cessairement �volutifs- de ces salari�s ;

- celle de relations sociales � construire dans la logique n�gociation/alarme 
sociale/m�diation, non dans celle de l'affrontement et de la gr�ve : la 
g�n�ralisation d'un syst�me de pr�vention des conflits est plus que jamais 
d'actualit�.

2.2.3.4. Une r�elle prise en compte des avis du comit� d’entreprise

La CFTC revendique le droit pour les salari�s d’exprimer leur avis, notamment sur des 
d�cisions qui ont un impact important sur leurs conditions de travail et d’emploi, ainsi 
que sur la vie de leur entreprise. Refusant que les repr�sentants des salari�s soient mis 
devant le fait accompli, elle s’emploiera � ce que les consultations se fassent 
suffisamment t�t pour leur permettre d’�tudier les questions abord�es et �ventuellement 
d’�laborer de nouvelles propositions. 

Face � des d�cisions importantes et lourdes de cons�quence pour l’avenir ou l’�volution 
de l’entreprise, lorsque la majorit� des �lus du comit� d’entreprise donne un avis n�gatif 
� un projet important de l’entreprise et que le dirigeant maintient en l’�tat son projet, la 
CFTC pr�conise une nouvelle possibilit� d’intervention du comit� d’entreprise. 

La CFTC propose un nouveau dispositif qui permette aux �lus du comit� d’entreprise de 
demander au dirigeant de r�pondre concr�tement � leurs questions ou � leurs 
propositions alternatives. Tant que le dirigeant n’a pas apport� de r�ponse, la d�cision 
ne peut �tre mise en œuvre par l’employeur. Le dirigeant dispose d’une semaine pour 
r�pondre. Si � l’issue de cette proc�dure, les �lus du comit� d’entreprise consid�rent que 
la d�cision du dirigeant risque de mettre en danger l’entreprise, les �lus d�clenchent un 
droit d’alerte classique.

La CFTC insiste sur la n�cessit� pour les �lus des CE, (afin d’�tre en capacit� de faire 
valoir les droits des salari�s), d’utiliser toutes les dispositions du code du travail, 
notamment le recours aux experts et le droit d’alerte, lorsque les informations 
transmises sont soit confuses, soit difficilement lisibles du fait de leur complexit�.

Pour les entreprises organis�es en filiales notamment europ�ennes, un groupe de travail 
CFTC sera constitu� pour pr�senter, au cours du prochain mandat, une analyse et des 
propositions concernant l’articulation souhaitable entre les comit�s d’entreprises 
nationaux et europ�ens, articulation d�finissant les pouvoirs sp�cifiques de ces instances 
de repr�sentation des salari�s.
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2.2.3.5 Pour une meilleure pr�vention des risques et une meilleure protection de la 
sant� et de la s�curit� des salari�s

La CFTC attache une importance particuli�re � la culture de pr�vention essentielle � la 
construction de la sant� au travail. La sant� physique et mentale de toute personne ne 
doit pas �tre alt�r�e du fait du travail. Cette exigence d’un haut niveau de protection est 
vraie pour tous les secteurs d’activit�s qu’ils soient priv�s ou publics (entreprises 
publiques, fonctions publiques…) avec une vigilance particuli�re pour les entreprises de 
petite et moyenne taille. Dans ces secteurs, la l�gislation ne prend pas suffisamment en 
compte la surexposition aux risques professionnels des travailleurs pr�caires qui sont 
pourtant de plus en plus nombreux.

La pr�servation de la sant� tout au long de la vie suppose une sensibilisation pr�coce et 
permanente aux principes de pr�vention. Toute personne au travail doit b�n�ficier de 
formations adapt�es � son poste et � son niveau de responsabilit� en mati�re de sant� et 
de s�curit�. Dans chaque lieu de travail, un espace de discussion doit �tre ouvert pour 
favoriser l’approche pluridisciplinaire permettant la mise en place de plans de 
pr�vention efficaces.

Les accidents du travail et plus encore, les maladies professionnelles peuvent �loigner 
leurs victimes du monde du travail. Certaines personnes peuvent voir appara�tre une 
maladie li�e � une activit� professionnelle qu’ils ont cess� d’exercer. Dans tous les cas, 
l’imputabilit� au travail de ces pr�judices doit �tre reconnue et ouvrir droit � compl�te 
r�paration.

Afin d’atteindre ces objectifs, la CFTC demande :

- l’int�gration des principes de la d�marche de pr�vention d�s le plus jeune 
�ge ; 

- pour chacun, une formation continue adapt�e � l’activit� professionnelle 
pratiqu�e qui rappelle les principes g�n�raux de pr�vention ;

- pour chaque poste de travail, une �valuation des risques conduisant � un plan 
de pr�vention �labor� en concertation avec les travailleurs concern�s et leurs 
repr�sentants ;

- pour l’ensemble des secteurs d’activit�, une harmonisation des textes et des 
pratiques de sant� et de s�curit� au travail avec pour objectif le plus haut 
niveau de protection ;

- un acc�s � la repr�sentation salariale en mati�re de sant� et s�curit� au travail 
pour tous les salari�s de toutes les entreprises y compris les TPE/TPI. Le
d�veloppement de CHSCT de site est un moyen d’atteindre cet objectif ;

- l’�lection directe des membres des CHSCT ;



19

- un renforcement des moyens des repr�sentants du personnel en charge de la 
s�curit� et de la sant� au travail.

- une formation sp�cifique, r�currente, r�guli�re pour les travailleurs pr�caires 
(CDD, travailleurs temporaires, contrat de nouvelle embauche…) ainsi 
qu’un suivi m�dical adapt� � la diversit� des postes occup�s par ces 
personnels ;

- pour les personnes �loign�es temporairement ou durablement de l’activit� 
professionnelle, la g�n�ralisation d’un suivi m�dical tel qu’il est pratiqu� 
pour certains cancers professionnels.

Enfin, dans un souci de coh�rence et pour valoriser les responsabilit�s en sant� et 
s�curit� au travail, la CFTC souligne la n�cessit� de faire �voluer l’appellation des 
CHSCT en C2SCT pour � Comit� pour la sant�, la s�curit� et les conditions de 
travail �.

2.2.3.6 – Etendre le b�n�fice de la participation financi�re � tous les salari�s quelle 
que soit la taille de leur entreprise 

Les salari�s contribuent directement aux r�sultats et aux am�liorations de productivit�
de leur entreprise. L’attribution d’une part de ces r�sultats est un facteur tant d’�quit� 
pour les salari�s que de dynamisme pour l’entreprise. Cette participation financi�re ne 
peut, en aucun cas, se substituer aux salaires, notamment en raison de son caract�re 
al�atoire et du fait que ces primes, exon�r�es d’une bonne partie de charges sociales, ne 
sont pas int�gr�es pour le calcul des droits des salari�s en cas de ch�mage et pour la 
retraite.

Concernant l’int�ressement, afin d’�viter qu’il ne se substitue aux salaires, la CFTC 
demande, qu’avant la conclusion d’un accord d’int�ressement, un accord salarial 
d’entreprise ait �t� sign� depuis moins de trois ans ou que soit appliqu� dans 
l’entreprise l’accord salarial conclu dans le cadre d’une convention collective. 

Concernant la participation aux r�sultats, la CFTC demande qu’elle soit obligatoire 
dans toute entreprise qui emploie un ou plusieurs salari�s. L’ensemble des salari�s 
pourra ainsi b�n�ficier d’une participation aux r�sultats d�s lors que l’entreprise d�gage 
un b�n�fice suffisant. 

Concernant la formule de calcul de la participation aux r�sultats, la CFTC demande la 
suppression du coefficient � inclus dans la formule l�gale. 

La CFTC encourage la n�gociation de plans d’�pargne interentreprises (PEI) pour 
assurer un d�veloppement de l’�pargne salariale dans les petites entreprises. Elle 
pr�conise des syst�mes d’abondement (versements compl�mentaires de l’entreprise) 
inversement proportionnels � la hauteur des r�mun�rations afin de favoriser l’�pargne 
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des salari�s qui b�n�ficient des salaires les moins importants.

2.2.3.7. Le n�cessaire d�veloppement de la responsabilit� sociale des entreprises

Pour la CFTC, l’entreprise a une triple finalit� :

 une finalit� �conomique car elle doit r�aliser des objectifs de production de 
biens ou de services en d�gageant des b�n�fices ;

 une finalit� humaine et sociale, les conditions d’emploi et de travail dans 
l’entreprise devant permettre aux salari�s de gagner leur vie, de s’�panouir et 
d’exercer des responsabilit�s, d’�tre de v�ritables acteurs ; 

 un respect de l’environnement, les conditions de production ne devant pas 
compromettre la capacit� des g�n�rations futures � r�pondre � leurs besoins.

La responsabilit� sociale de l’entreprise implique donc :

- le respect des droits sociaux fondamentaux sur les diff�rents continents, dans 
les filiales et chez les sous-traitants, tout particuli�rement le respect des 
normes fondamentales de l’OIT concernant l’interdiction du travail des 
enfants, la libert� et la pluralit� syndicale….par exemple au travers d’une 
charte de bonne conduite contr�lable par les instances repr�sentatives du 
personnel ;

- la s�curit� au travail ;

- une gestion pr�visionnelle des emplois et des comp�tences s’appuyant sur :

o la strat�gie productive de l’entreprise ;

o une formation qualifiante assurant le d�veloppement des 
comp�tences des salari�s et leur employabilit� dans et hors de 
l’entreprise, 

- le devoir de reclasser en interne ou en externe les salari�s concern�s par une 
restructuration ;

- le paiement d’une sur cotisation � l’Unedic par les entreprises qui :

o ne s’engagent pas dans une politique de reclassement en interne ou 
en externe ;

o privil�gient, comme mode de gestion courant, la flexibilit� en 
recrutant des emplois pr�caires (ces sur cotisations constitueraient 
une part du co�t support� par le service de l’emploi pour 
accompagner les salari�s pr�caires et les aider � trouver un emploi 
p�renne)

- la cr�ation d’emplois externes par le soutien au d�veloppement local ;
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- le respect de l’environnement.

La CFTC consid�re que le d�veloppement durable d’une entreprise passe par sa 
capacit� � instaurer une communaut� de personnes o� le d�veloppement de la 
coop�ration entre les acteurs aboutit, en respectant la dignit� de chacun, au bien 
commun. Il est donc l�gitime et n�cessaire �conomiquement que les salari�s prennent 
part � la vie de leur entreprise.

Parce qu’elle est justement une communaut� de personnes, l’entreprise ne peut pas 
continuer � ne se d�finir que comme une soci�t� de capitaux. La responsabilit� sociale 
des entreprises implique pour la CFTC une nouvelle forme de gouvernance de 
l’entreprise. Les partenaires internes (salari�s, direction, actionnaires) ainsi que les 
partenaires externes (clients, fournisseurs, Etat, collectivit�s locales) sont les parties 
prenantes de l’entreprise qui doivent r�guli�rement se concerter.

Les entreprises, notamment les plus grandes, d�veloppent de plus en plus d’outils pour 
mettre en avant leur action en mati�re de responsabilit� sociale et environnementale. 
Mais, pour la CFTC, la communication sur ces th�mes ne doit pas r�pondre au seul 
ph�nom�ne de mode, ni �tre seulement un moyen de marketing pour les entreprises.

La CFTC, pour contr�ler la fa�on dont les entreprises assument leur responsabilit� 
sociale, demande qu’elles soient dans l’obligation :

- de publier des donn�es sur les cons�quences sociales (gestion des effectifs, 
conditions de travail…) et environnementales de leur activit� ; ceci ne 
concernant pas uniquement les groupes et/ou entreprises cot�s mais toutes 
les groupes et/ou entreprises cot�s ou non, de plus de 300 salari�s ;

- d’inclure dans la transmission de leur donn�es l’ensemble de leurs filiales ;

- de n�gocier, avec les partenaires sociaux, la prise en compte d’indicateurs 
pr�cis en ad�quation avec les sp�cificit�s de leur secteur ;

- de consulter leur comit� d’entreprise avant la parution de leur rapport 
d’activit� et d’y inclure l’avis du comit� d’entreprise.

En interne, les d�l�gu�s syndicaux des entreprises en difficult� �conomique pourraient 
mutualiser aupr�s de la conf�d�ration, les revendications, les modes d’actions et les 
comportements syndicaux qui ont favoris� le d�veloppement de la responsabilit� sociale 
des entreprises.

La CFTC demande que la responsabilit� sociale des entreprises soit prise en compte 
dans le choix des placements financiers. Il s’agit d’inciter les entreprises � am�liorer 
leur comportement dans le domaine social et environnemental.

A c�t� de crit�res de rendement purement financiers, la CFTC demande que soient 
introduits des crit�res sociaux et environnementaux. L’action du Comit� intersyndical 
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de l’�pargne salariale qui s�lectionne des produits d’investissement favorisant les 
entreprises socialement responsables, l’emploi et les entreprises solidaires est une 
d�marche innovante qui doit �tre d�velopp�e.

2.3. Des actions concr�tes :
Pour la prochaine mandature, la conf�d�ration s’engage � :

- finaliser ses travaux sur les modalit�s du dialogue social dans les PME/PMI 
et TPE ;

- explorer les possibilit�s de d�veloppement d’une �thique des relations 
sociales en valorisant l’action du syndicalisme r�formiste constructif, 
notamment au travers du continuum n�gociation/alarme sociale/m�diation ;

- d�finir une strat�gie de mise en œuvre de ce dialogue social ;

- faire vivre avec l’UGICA une �thique du management dans toutes les 
entreprises ;

- interpeller la soci�t� et le monde de l’entreprise sur l’effet structurant de la 
famille et �tre force de propositions pour aboutir � une r�elle articulation et 
conciliation des diff�rents temps de vie d’une personne tout au long de sa vie 
active. Approfondir la r�flexion sur les axes suivants : petite enfance et 
parentalit�, insertion et autonomie des jeunes adultes et solidarit� entre 
g�n�rations ;

- approfondir sa r�flexion sur la gouvernance d’entreprise priv�e et publique 
dans le cadre de la mondialisation afin de renforcer le pouvoir des 
repr�sentants du personnel ;

- d�fendre l’utilisation de la langue fran�aise dans les entreprises ;

- tirer les cons�quences de la nouvelle dur�e des mandats IRP de 4 ans ;

- faire conna�tre les jurisprudences sur l’inclusion des salari�s venant 
d’entreprises prestataires de services dans les effectifs ;

- utiliser les accords d’entreprise pour appliquer les propositions du statut du 
travailleur et d�cliner notre conception de la responsabilit� sociale des 
entreprises.

2.4 – Des services publics efficients au service des usagers
Alors que, sous la pression d’une offensive id�ologique ultra-lib�rale, l’on cherche � 
remodeler en profondeur l’espace social, la CFTC r�affirme clairement, une nouvelle 
fois, l’obligation pour la nation de p�renniser et s�curiser des services publics de qualit� 
tout � la fois capables de donner tout son sens � la notion de dignit� humaine et de 
permettre un d�veloppement �conomique ma�tris�. Le service public ne doit pas se 
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r�duire au service universel pr�n� par certains Etats au sein de l’Union Europ�enne. La 
CFTC refuse que le service public fran�ais se r�duise � des prestations minimum de 
qualit� minimum. Les travailleurs, les demandeurs d’emploi, les retrait�s et les jeunes 
doivent pouvoir compter sur un service public de qualit� dans lequel les exigences du 
bien commun priment sur celles de la rentabilit� � court terme.

2.4.1. La logique marchande n’est pas la finalit� de l’histoire 

Vivre dignement aujourd’hui, cela suppose, de fa�on tr�s concr�te, que soient satisfaits, 
garantis, un certain nombre de droits �l�mentaires (travail, logement, �ducation, sant�) 
sans lesquels un homme n’est pas un homme, sa dignit� n’�tant pas respect�e. Or la 
pure logique de march�, comme l’a toujours rappel� avec v�h�mence la tradition sociale 
chr�tienne dont nous nous r�clamons, n’est pas � m�me, malgr� l’indubitable 
dynamisme qui est le sien, de donner naissance � de v�ritables biens publics en phase 
avec les demandes des citoyens. Le plus souvent le r�gne pur et dur de la logique 
marchande se traduit par un effondrement des solidarit�s collectives et par 
l’enracinement de cruelles in�galit�s.

2.4.2. Le n�cessaire maintien d’un service public � � la fran�aise �, source de bien 
commun et de justice sociale assum�e par l’Etat

Mais cette strat�gie de sauvegarde des services publics n’aurait gu�re de sens si elle ne 
posait pas la question difficile du mode de gestion des structures qui sont en charge du 
service public. Depuis plusieurs ann�es en effet, l’on assiste � une sorte de r�volution 
manag�riale alignant la gestion des services publics sur celle des entreprises priv�es. Ce
changement d�bouche sur un �branlement de ce qui a toujours fait la sp�cificit� du 
service public � la fran�aise : sa capacit� � prendre en charge les besoins essentiels des 
citoyens hors de toute r�f�rence excessive aux crit�res classiques de la rentabilit� 
capitaliste.

Face � cette situation, il est urgent de parvenir � un diagnostic partag� sur les services � 
rendre et les moyens n�cessaires � l’atteinte des objectifs. Le syndicalisme d’essence 
r�formiste doit prendre toute sa part dans cette d�marche d’�valuation partag�e, dont la 
transparence doit �tre l’un des ma�tres mots.

Il est donc vital, dans les circonstances pr�sentes, de bloquer toutes les offensives 
nationales, europ�ennes ou internationales, qui se proposent de � marchandiser � les 
derniers services publics �chappant encore � la logique du � tout concurrentiel �. C’est 
ainsi que le mouvement syndical doit se mobiliser pour exiger une r��criture de l’article 
I sur l’Accord g�n�ral sur les services (AGCS), qui, en son �tat actuel, ouvre la porte � 
des strat�gies de d�r�glementation sauvage rendant illusoire toute d�fense du bien 
commun. Dans le m�me esprit, il convient de mettre tout en œuvre pour que le projet de 
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directive europ�enne Bolkestein soit totalement remis � plat, et que les services publics 
soient d�finitivement exclus de son champ d’application. La CFTC ne s’interdit pas de 
revendiquer le retour dans la sph�re publique des entreprises charg�es d’un service 
d’int�r�t �conomique g�n�ral qui r�pondent � des besoins individuels et collectifs 
indispensables � la vie en soci�t� comme l’�nergie, la poste, les t�l�communications, les 
transports et l’eau.

2.4.3. Politique pr�n�e par la CFTC en mati�re de Service Public : faire vivre au 
quotidien la coh�sion sociale

� L’Etat a le devoir d’assurer la d�fense et la protection des biens collectifs que sont le 
milieu naturel et le milieu humain dont la sauvegarde ne peut �tre obtenue par les seuls 
m�canismes du march�. Comme aux temps de l’ancien capitalisme, l’Etat avait le 
devoir de d�fendre les droits fondamentaux du travail, de m�me, avec le nouveau 
capitalisme, il doit, ainsi que la soci�t�, d�fendre les biens collectifs qui, entre autres, 
constituent le cadre � l’int�rieur duquel il est possible � chacun d’atteindre l�gitimement 
ses objectifs personnels. On retrouve ici une nouvelle limite du march� : il y a des 
besoins collectifs et qualitatifs qui ne peuvent �tre satisfaits par ses m�canismes : il y a 
des n�cessit�s humaines importantes qui �chappent � sa logique : il y a des biens qui, en 
raison de leur nature, ne peuvent ni ne doivent �tre vendus ou achet�s. � (Jean-Paul II, �
La propri�t� priv�e et la destination universelle des biens �, Centesimus Annus, 1991).

Dans un monde de plus en plus complexe et incertain, les services publics sont 
indispensables pour retisser une coh�sion sociale et territoriale mise � mal par deux 
d�cennies de d�r�glementation tous azimuts. 

Ainsi face � la situation pr�occupante du logement social en France, la CFTC r�clame 
l’application de la loi SRU obligeant les collectivit�s locales � construire 20% de 
logements sociaux. En cas de non respect de la loi, la CFTC demande un rel�vement 
significatif des sanctions p�cuniaires. S’agissant des offices publics d’habitation � loyer 
mod�r� (OPHLM), leur gestion ne saurait �tre r�troc�d�e au priv� car cela doit rester de 
la responsabilit� des �lus locaux.

Aucune politique d’am�nagement du territoire n’est concevable si les pouvoirs publics 
tournent le dos � un maillage �quilibr�, via une v�ritable politique de p�r�quation, du 
territoire national. Il faut s’appuyer sur les premi�res mobilisations en cours face � la 
d�sertification de certains territoires pour exiger des pouvoirs publics qu’ils en finissent 
avec leur politique de d�construction des services publics indispensables � la vie 
quotidienne de tout citoyen.

Ce � vouloir vivre ensemble de qualit� � qu’incarne le service public peut aussi 
constituer une arme d�cisive au service de nos activit�s industrielles dans l’actuelle �
guerre �conomique � qui fait rage. Edifier des services publics performants, permettre � 
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leurs salari�s de d�velopper des projets de vie dans la stabilit� et la justice, en d�cliner 
les potentialit�s cr�atrices au plan r�gional, c’est se donner les moyens, dans le respect 
du pacte r�publicain issu de l’apr�s guerre, de faire de la France une nation comp�titive 
dans la nouvelle division internationale du travail en gestation.

2.4.4. Une restructuration nationale et territoriale pour une am�lioration du 
service rendu au public

En France, la nouvelle organisation du service au public doit prendre en compte trois 
donn�es d’actualit� :

- l’�volution de la d�centralisation et de la d�concentration avec la r�forme de 
l’Etat ;

- l’�largissement du champ d’action des collectivit�s locales ;

- la notion de mission � d’int�r�t g�n�ral � int�gr�e dans les orientations et les 
pratiques de la communaut� Europ�enne.

L’Etat doit mieux assurer son r�le notamment pour garantir la coh�sion sociale et 
territoriale au travers de l’�galit� du traitement de tous les citoyens et des territoires 
avec une attention particuli�re pour les zones rurales, les quartiers sensibles, les zones
franches et en priorit� les plus d�favoris�es. Aussi, importe-t-il d’am�liorer les r�gles de 
coordination voire de mutualisation financi�re, notamment au sein de maisons de 
services publics, en favorisant l’exercice de contr�le avec des interventions plus 
coh�rentes de ses services d�concentr�s. Les moyens transf�r�s aux collectivit�s 
territoriales ne doivent pas se traduire par une � r�gression � de la Fonction Publique de 
l’Etat, faute de quoi le principe r�publicain de l’�galit� des traitements des citoyens ne 
serait plus respect�.

S’agissant des collectivit�s territoriales, la CFTC d�sapprouve qu’elles ne disposent pas 
des moyens de stimuler leur r�le �conomique pour d�velopper l’emploi et la solidarit�, 
responsabiliser les citoyens, annoncer une conception moderne du � service au public � 
que la CFTC d�fend.

En effet, on constate que l’organisation des territoires reste mal adapt�e aux r�alit�s 
�conomiques et sociales contemporaines, notamment en raison :

- de l’absence de hi�rarchie entre les diff�rentes collectivit�s locales et leurs 
trop nombreux niveaux (Communes, communaut�s des communes, 
communaut�s d’agglom�ration, districts, communaut�s urbaines, 
d�partements, r�gions, cohabitent de fa�on autonome sans v�ritable esprit de 
coop�ration et de collaboration quand l’esprit de comp�tition et la 
politisation ne leur fournissent pas des occasions de s’opposer…) ;
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- d’une clarification insuffisante de leurs comp�tences (la liste des doublons 
est impressionnante et co�teuse) ;

- d’un d�ficit d’expression d�mocratique � l’exemple de l’intercommunalit� 
o� les d�cisions sont prises sans r�f�rence au suffrage direct des citoyens ;

- d’une fiscalit� inappropri�e bas�e pour l’essentiel sur le recours � la taxe 
professionnelle que les pouvoirs publics s’�taient engag�s � r�former, sans 
succ�s pour l’instant.

En r�f�rence � la loi du 30 juillet 2004 qui transf�re -de l’Etat aux r�gions- les aides 
�conomiques et individuelles aux entreprises, la R�gion devrait tout naturellement se 
voir confier par le l�gislateur le r�le de coordination territoriale tant sur le plan financier 
que sur le plan des missions. En effet, ce r�le de coordination manque � l’organisation 
d�centralis�e de notre pays. Elle pourrait �tre l’interlocuteur direct de l’Etat pour les
collectivit�s locales de sa circonscription.

Pour plus de coh�rence et d’harmonisation territoriale, la CFTC propose la mise en 
place d’un conseil des r�gions qui garantirait l’�galit� de traitement et une garantie du 
m�me service aux citoyens sur l’ensemble du territoire.

La CFTC pr�conise �galement la cr�ation d’une banque de donn�es des bonnes 
pratiques qui ne manqueraient pas de se traduire par des �volutions positives du service 
au public en termes de qualit� et de moindre co�t.

Concernant l’Europe, le droit communautaire a des incidences sur les finances locales 
en termes d’emprunt, sur les concours de l’Etat et la fiscalit� locale en vertu de 
l’harmonisation fiscale des Etats membres et des contraintes budg�taires impos�es par 
l’union, ainsi que sur la r�partition des fonds structurels. S’agissant de la r�partition de 
ces fonds structurels, faute d’action coordonn�e et devant une multiplicit� de demandes 
initi�es par l’ensemble de nos collectivit�s locales avec des dossiers souvent 
insuffisamment pr�par�s, notre pays ne tire pas toujours, comme il le m�riterait, son 
� �pingle du jeu �. La CFTC pr�ne une coordination des multiples demandes, au niveau 
r�gional et national, afin d’�viter cet �cueil.

L’Europe s’oriente majoritairement vers une conception du service au public reposant 
sur des r�gles de continuit� du service, la qualit�, la recherche d’approvisionnement, 
l’�galit� d’acc�s, un prix abordable et l’acceptabilit� sociale, culturelle et 
environnementale. Les services d’int�r�ts g�n�raux tels que la communaut� les d�finit 
maintiennent une obligation du service public:

- des services non �conomiques (scolarit�, protection sociale…)

- des fonctions r�galiennes (s�curit�, justice,…)

- des services d’int�r�t �conomique g�n�ral (�nergie communication…)
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Le syst�me fran�ais de service public doit pouvoir s’int�grer dans une telle organisation 
et l’on doit compter sur les gouvernements pour maintenir des services publics de 
proximit� et de qualit�, m�me si des modernisations s’imposent en termes de 
recrutement et de carri�re des fonctionnaires et agents publics. En effet, de nombreux 
pays sur le continent et dans le monde envient notre organisation et notre mode de 
fonctionnement. 

Pour cela, l’Etat doit conserver son r�le de garant pour ce qui fonde l’�galit� entre tous 
les citoyens, notamment en assurant une �galit� de traitement entre tous les 
fonctionnaires et les agents appel�s � rendre un service d’int�r�t g�n�ral au sein des 
structures diversifi�es.

La question m�rite d�sormais d’�tre pos�e de savoir si la parit� entre les 3 fonctions 
publiques, telle qu’elle fonctionne actuellement, ne doit pas �tre remplac�e au profit 
d’une fonction publique � 3 versants reposant sur un statut commun qui donnerait un 
int�r�t collectif et des perspectives communes, notamment en termes de carri�re et de 
mobilit�, � tous les agents au-del� des m�tiers, cadres, fili�res et corps et qui 
n’affaiblirait pas l’Etat-Nation face � la dynamique de d�centralisation de notre pays et 
de l’Europe.

2.4.5 Une �cole de toutes les r�ussites

L’�cole doit accompagner le jeune pour qu’il puisse acc�der � la pl�nitude et
l’�panouissement de sa personne et participer � la transformation de la soci�t� humaine 
pour plus de fraternit� et de justice.

L’acte d’enseigner ne devrait pas �tre dissoci� de l’acte d’�duquer aux c�t�s des 
familles. Le souci de l’insertion professionnelle des jeunes ne doit pas conduire � 
r�pondre exclusivement � l’attente du milieu �conomique. Ecole, Famille et Entreprise 
doivent œuvrer ensemble, chacun dans son champ de comp�tence et de responsabilit�.

Pour ce faire l’�cole doit en m�me temps :

- assurer la formation globale de l’enfant ;

- donner une place � chaque jeune ;

- pouvoir �tre choisie par les parents, les jeunes ;

- coop�rer avec les parents ;

- pr�parer � la vie active ;

- permettre une formation tout au long de la vie ;

- aider les enfants � s’int�resser � la vie civique et leur donner envie de s’y 
investir.
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En terme d’actions concr�tes, pour la prochaine mandature, la conf�d�ration s’engage 
� :

- d�finir les services publics incontournables nationaux et europ�ens ;

- d�velopper une strat�gie pour inscrire le respect de ces droits fondamentaux 
assur�s par le service public dans la r�forme de la d�centralisation ;

- d�terminer, dans un environnement concurrentiel, les r�formes 
indispensables (qualit� du service rendu aux usagers, proximit� 
g�ographique, ma�trise financi�re, gestion des agents, dialogue social) qui 
permettront de maintenir un service public de qualit�;

- contribuer, avec les syndicats CFTC li�s au monde de l’�ducation, � la 
construction d’une �cole de toutes les r�ussites.

2.5 – Une Europe du progr�s social et du d�veloppement 
durable

2.5.1. Vers une ma�trise de la mondialisation

La CFTC ne se satisfait pas d’un monde de plus en plus interd�pendant et de moins en 
moins solidaire. Elle se bat pour la construction d’une mondialisation qui contribue � 
assurer une prosp�rit� �quitablement partag�e et � promouvoir les droits humains 
fondamentaux et le d�veloppement durable. Elle refuse la non reconnaissance, par 
certains Etats, des droits sociaux et syndicaux. Ces �tats pratiquent, � des fins 
mercantiles, un dumping social nourrissant la crainte d’une mondialisation qui, loin de 
r�duire les in�galit�s, ne fait que les aggraver.

Pour la CFTC, les conditions de travail, les droits syndicaux, l’exigence d’une 
r�mun�ration juste et d’une bonne protection sociale sont autant de crit�res � respecter 
pour aboutir � une mondialisation de la prosp�rit� et de la justice sociale.

Les Etats constituant l’Union Europ�enne doivent conserver leur pouvoir de 
r�glementation et s’appuyer sur un dialogue social constructif avec les partenaires 
sociaux pour encadrer une mondialisation int�grant les dimensions sociales et 
environnementales qui conditionnent le d�veloppement durable et le bien �tre des 
populations.

2.5.2. Pour l’Europe, cr�er un r�el souffle social et d�mocratique pour l’ensemble 
des citoyens

Les conceptions �conomiques ultra-lib�rales pr�nent aujourd’hui le syst�me � anglo-
saxon � comme mod�le unique de soci�t�. De telles conceptions, qui non seulement ne 
participent pas � la construction d’un sentiment de communaut� entre les peuples 
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europ�ens mais sont aujourd’hui rejet�es par un nombre de plus en plus important de 
travailleurs, doivent donner lieu � une alternative. L’homme avant le profit. Le march�
doit �tre au service des hommes et non pas l’inverse.

Il importe en premier lieu que les gouvernements nationaux soient transparents quant � 
leur action au niveau de l’Union europ�enne, afin que les int�r�ts qu’ils d�fendent 
soient d�mocratiquement contr�l�s par les citoyens et leurs repr�sentants �lus.

Les institutions europ�ennes, Banque centrale europ�enne, Commission europ�enne, 
Parlement europ�en, doivent, par ailleurs, se d�partir de leur fonctionnement 
technocratique et veiller � �laborer et � mettre en œuvre des strat�gies �conomiques et 
sociales coordonn�es au service de la croissance et de l’emploi, notamment en utilisant 
tous les instruments mon�taires et budg�taires � leur disposition. Cela suppose que les 
statuts de la Banque centrale europ�enne soient r��crits de fa�on � ce que la monnaie 
unique soit mise au service d’objectifs de d�veloppement �conomique et social et 
qu’elle ne soit pas uniquement l’outil d’une ma�trise des tensions inflationnistes.
Comme aux Etats-Unis, l’emploi doit �tre un objectif de la politique mon�taire. De 
m�me, son fonctionnement doit �tre soumis � une forme de contr�le d�mocratique.

Parall�lement, la CFTC demande la mise en place des crit�res de convergence sociaux � 
atteindre par l’ensemble des pays constituant l’Union europ�enne ; (crit�res de 
convergence qui pourraient �tre propos�s aux pays limitrophes).

La CFTC attend de l’Union Europ�enne qu’elle instaure un r�el dialogue social 
constructif s’appuyant sur le pluralisme syndical, qu’elle soit force de propositions dans 
le domaine social en ne perdant pas de vue l’attente des populations, c’est-�-dire une 
Europe qui les prot�ge et non une Europe qui les livre sans d�fense aux lois du march�. 

Aujourd’hui, pour favoriser l’adh�sion des populations europ�ennes � ses projets, 
l’Europe doit offrir des perspectives d’avenir plus enthousiasmantes que celles 
propos�es jusqu’� pr�sent. La CFTC poursuivra son action pour faire reconna�tre et 
vivre, � l’�chelle europ�enne :

- les valeurs de justice, de solidarit�, d’�galit� et de non discrimination ;

- le d�veloppement durable fond� sur une �conomie sociale de march� et le 
plein emploi ;

- une d�mocratie participative, une premi�re �tape dans ce sens consisterait � 
ce que chaque �tat diffuse une information r�guli�re et lisible des d�cisions 
prises au niveau europ�en et des motivations qui ont conduit les politiques � 
faire ces choix ;

- un dialogue social constructif dans les entreprises transnationales, en 
particulier en cas de restructuration. Dans cette optique, il para�t 
indispensable de transformer les comit�s d’entreprise europ�ens en 
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v�ritables instances de concertation ;

- une politique industrielle associ�e � une politique de recherche et 
d�veloppement impuls�e et coordonn�e au niveau europ�en b�n�ficiant de 
moyens humains et financiers mutualis�s ;

- un soutien des r�gions les plus pauvres afin de favoriser une �l�vation de 
leur niveau de vie et de r�duire les sources de dumping social ;

- une coordination des politiques �conomiques, notamment au travers d’une 
politique de grands travaux financ�e par un emprunt europ�en en vue 
d’acc�l�rer le d�veloppement des infrastructures et ainsi de dynamiser
l’�conomie.

La CFTC a la volont� de s’investir plus encore dans les instances europ�ennes, 
notamment au travers de sa participation au sein du Comit� Economique et Social 
Europ�en, de la Conf�d�ration Europ�enne des Syndicats et des f�d�rations 
europ�ennes. La CFTC, pour porter ses projets de soci�t�, va conforter ses actions d�j� 
existantes de partenariats avec les organisations syndicales europ�ennes y compris dans 
les r�seaux g�ographiques des espaces europ�ens comme le r�seau Arc Atlantique 
CFTC. Elle d�veloppera aussi son action dans les comit�s syndicaux inter frontaliers. 
La CFTC a �galement la volont� d’intensifier son action au sein des structures 
d’entreprises transnationales, notamment au sein des Comit�s d’entreprise europ�ens.
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3 - STRATEGIE DE LA CFTC

3.1 Des synergies nationales et internationales
La vocation universelle de la CFTC, confort�e par la force de son identit� ne peut
trouver son plein �panouissement qu’en s’ouvrant aux autres. Cr�er et d�velopper des 
r�seaux, travailler en concertation avec le monde associatif, mobiliser au-del� de nos 
propres rangs, mener ou soutenir des projets en collaboration avec la soci�t� civile, 
autant d’�l�ments qui tout en accroissant l’impact de nos positions, favoriseront notre 
d�veloppement.

La lutte contre la suppression d’un jour f�ri�, fut pour le mouvement, l’occasion de 
cr�er de nouvelles synergies en travaillant avec le CAL (Collectif des Amis du Lundi) 
qui r�unit notamment en son sein des chefs d’entreprises, des non-syndiqu�s et des 
professions lib�rales, et ce, avec l’efficacit� que tous ont pu constater. La participation 
aux Assises Chr�tiennes de la Mondialisation, comme aux Semaines Sociales de France 
constitue d’autres exemples.

Sur le plan local, la lutte contre le travail du dimanche peut par exemple faire l’objet 
d’une concertation avec les associations familiales ou les clubs sportifs. Le champ est 
vaste, � nous de labourer.

Au niveau international, le d�veloppement des coop�rations, quand objectifs et moyens 
sont clairement identifi�s, est l’occasion d’�tre un acteur positif de la mondialisation � 
l’oppos� du spectateur � subissant � dans lequel certains voudraient enfermer les 
salari�s. Le partage des savoir-faire et des exp�riences, l’�change d’informations, la 
confrontation des cultures, autant d’atouts que nous devons savoir faire fructifier. Le 
parrainage de Promania, syndicat social chr�tien bulgare, dans le cadre de nos accords 
avec EZA (Centre Europ�en des Travailleurs) en est un exemple vivant :

- mise en place de formations sur le fonctionnement des entreprises aux 
normes occidentales ;

- point sur les diff�rentes probl�matiques de la protection sociale ;

- �change et approfondissement des valeurs sociales chr�tiennes (notre 
plaquette identit� servant de base � ces travaux) ;

- mise en relation des �quipes locales avec celles des maisons m�res pour les 
entreprises fran�aises install�es dans certains nouveaux pays.

D’autres exemples d’actes partag�s, symboles des synergies pr�sentes et futures 
existent :

- l’accord CFTC/Travail Suisse, qui permet � un adh�rent d’une des deux 
organisations de b�n�ficier d’une gamme de services, qu’il travaille d’un 
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c�t� ou de l’autre de la fronti�re ;

- les relations nou�es et cultiv�es au sein d’organismes internationaux comme 
celles visant le droit � l’�nergie ;

- Le relais des initiatives du Bureau International du Travail comme la lutte 
contre le travail des enfants.

La CFTC s’engage, dans le prochain mandat, � tous les niveaux du mouvement, 
structures comme personnes, � �tre plus attentive et plus ouverte aux initiatives, actions 
et r�flexions qu’elle peut mener en commun avec des � proches �.

Au niveau de la CES, la CFTC demande que soient d�velopp�s des recueils de donn�es 
sur le fonctionnement des entreprises et des services publics, l’action des syndicats, leur 
fonctionnement, les œuvres sociales offertes, etc… pour aider les organisations 
syndicales des diff�rents pays � faire progresser leur niveau social.

La CFTC s’engage aussi � promouvoir toutes les politiques de pr�vention de sant� tant 
physique que psychique aupr�s de ses partenaires.

3.2 La dynamique de d�veloppement interne
Dans sa qu�te de r�forme sociale, la CFTC sera d’autant plus cr�dible qu’elle pourra 
afficher la bonne sant� de son organisation, la coh�rence de ses prises de position et la 
r�activit� de ses relais professionnels et g�ographiques. L’effort entrepris dans 
l’ensemble du Mouvement, sous l’impulsion conf�d�rale, � la fois pour 
professionnaliser les �quipes et revitaliser les structures a d�j� favoris� nombre 
d’avanc�es. Rappelons, entre autres, l’engagement dans la d�marche conf�d�rale de 
d�veloppement � Horizon 2008 � de 50% de nos structures g�ographiques et 
professionnelles. Un engagement contractuel, n�goci�, assorti la plupart du temps d’un 
objectif chiffr� de nouvelles implantations, d’adh�sions et de r�sultats �lectoraux. Un 
engagement qui s’accompagne encore de la remise en ordre des fondamentaux de 
l’action syndicale collective : adoption / application des statuts-types (respect des 
clauses essentielles), adoption / utilisation du logiciel conf�d�ral de gestion des 
adh�rents et structures… 

Rappelons �galement la mise en œuvre des actions de formation en partenariat UR/FD, 
dont l'�valuation montre tout l'int�r�t tant pour les organisations que pour les stagiaires : 
renforcement des solidarit�s professionnelles et interprofessionnelles, meilleure 
connaissance des potentialit�s de la CFTC, mutualisation des moyens…

Autant d’indicateurs qui traduisent la volont� de nouer entre organisations CFTC une 
relation d’aide et de service.

Pour autant, les �valuations � mi parcours des projets de d�veloppement r�v�lent la 
difficult� �prouv�e par de trop nombreuses �quipes � engager l’action. La cause 
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principale pouvant rendre compte de cette difficult� est imputable � la faible capacit� de 
mobilisation militante de nos organisations. Un constat qui renvoie � la persistance de 
dysfonctionnements ou paradoxes organisationnels. 

Parmi ceux-ci :

- l’�clatement et la multiplication de nos structures ;

- un �clatement qui s’accompagne logiquement d’une dispersion donc d’une 
rar�faction des ressources militantes, logistiques et financi�res ;

- un �clatement qui s’accompagne encore d’une tendance au repli sur elles
m�mes de structures alors en incapacit� d’assumer leurs missions premi�res. 

On imagine dans ces conditions la difficult� � constituer une �quipe et � mobiliser les 
moyens n�cessaires � l’�laboration et � la mise en œuvre d’un projet syndical. Forts de 
ces constats et d�sireux de poursuivre et r�aliser notre ambition de d�veloppement � 
� Horizon 2008 �, il nous faut accentuer notre effort de r�forme interne ou 
d�veloppement interne. Par d�veloppement interne, nous entendons � d�veloppement 
organisationnel � au sens o� la capacit� de la CFTC � porter, incarner son projet repose 
sur la performance de ses organisations comme sur la comp�tence de ses militants.

3.2.1. Des organisations performantes

La performance des organisations et, le cas �ch�ant, les conditions de leur r�forme 
s’appr�cieront selon un ensemble de crit�res. Des crit�res qui convergeront vers un 
objectif commun � chacune des strates organisationnelles (de la conf�d�ration au 
syndicat en passant par les structures g�ographiques et professionnelles) : �tre en 
capacit� de mener � bien les missions premi�res. En d’autres termes, il s’agit de d�finir 
� partir de quel effectif de militants et de quels moyens techniques et financiers, la 
structure est en capacit� de remplir sa mission et de porter un projet.

A ce titre, des changements organisationnels restent � conduire : 

3.2.1.1. Des instances conf�d�rales en prise avec les modes actuels d’engagement.

Les modalit�s d’organisation, de fonctionnement et d’articulation des diverses instances 
conf�d�rales d�cisionnelles et consultatives sont h�rit�es d’une p�riode o� la CFTC 
comptait plusieurs centaines de milliers d’adh�rents et pendant laquelle la soci�t� civile 
privil�giait des mod�les tr�s structur�s et fig�s.

L’acc�l�ration des rythmes de vie cons�quente, entre autres, � l’av�nement des 
nouvelles technologies de l’information, la r�ticence des salari�s (et en particulier des 
plus jeunes) � s’engager de mani�re durable dans des mouvements jug�s trop 
institutionnels parce que trop hi�rarchis�s et centralis�s, nous invitent � explorer des 
modes d’organisation plus souples et plus r�actifs :
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- pour faire mieux vivre le d�bat au sein de notre Mouvement, par exemple en 
recourant davantage aux nouveaux outils de communication ; 

- pour all�ger le fonctionnement administratif de la Conf�d�ration et affecter 
les moyens humains � des activit�s plus syndicales ; 

- pour redynamiser la d�mocratie interne en garantissant la l�gitimit� des 
d�cisions prises, seule garante de l’adh�sion du Mouvement aux orientations 
retenues. 

Des exp�rimentations pourraient �tre men�es pendant ce mandat, pouvant aboutir � des 
�volutions institutionnelles.

3.2.1.2. La taille � critique � en question. 

La notion de capacit� organisationnelle renvoie aux moyens humains, logistiques et 
financiers dont dispose l’organisation en vue d’assumer ses missions. Ces crit�res de 
base d�terminent la taille critique � partir de laquelle nos organisations peuvent �tre 
consid�r�es comme viables. Il convient d’associer � ces crit�res � structurels � des 
�l�ments plus � conjoncturels � prenant en compte la dynamique enclench�e par 
l’organisation (action syndicale, adh�sions, candidature / r�sultats aux �lections, 
panneaux d’affichage…) comme les opportunit�s de son contexte (sp�cificit�s des 
m�tiers, des statuts, identit� �volutive des entreprises…).

La combinaison de ces crit�res nous conduit conjointement � r�affirmer la norme en 
mati�re de cr�ation / affiliation d’organisations tout en ouvrant aux acteurs et d�cideurs 
des marges d’interpr�tation et d’application. Ainsi : 

- le syndicat d�partemental, recouvrant la totalit� du champ de la f�d�ration 
dont il est membre, reste la norme ;

- cependant, il est possible, en vertu des crit�res expos�s plus haut (taille 
critique), d’�largir le champ g�ographique (syndicats multi d�partementaux, 
r�gionaux) ou encore de r�duire le champ professionnel.

3.2.1.3. Un recentrage sur les missions premi�res

Une cons�quence dommageable de la multiplication et de l’isolement des structures 
r�side dans leur brouillage institutionnel. Coup�es de leurs partenaires g�ographiques 
et/ou professionnels, ces structures � r�inventent � les services qu’elles sont cens�es 
obtenir de ces derniers sans pour autant disposer des ressources n�cessaires. Il r�sulte de 
cette dispersion une alt�ration de la relation de service, un brouillage des missions qui, 
au final, p�nalisent les � �quipes terrain � et nourrissent les conflits internes. Deux axes 
de r�forme conduiront � clarifier et recentrer l’ensemble des organisations sur leurs 
missions premi�res :
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- un axe � r�glementaire � qui d�finira une nouvelle r�partition des 
comp�tences entre f�d�rations, unions g�ographiques et syndicats. Dans ce 
cadre, le processus de nomination et suivi des d�l�gu�s syndicaux fera 
l’objet d’une remise � plat ;

- un axe � projet � qui visera, dans le respect du cadre r�glementaire et selon 
les dynamiques en pr�sence, � questionner et red�finir la nature et les 
modalit�s d’exercice des grandes missions de service (service juridique de 
proximit�, appui � la n�gociation…).

La philosophie qui accompagne et donne sens � notre effort de r�forme interne se 
r�sume comme suit : 

- associer � l’approche � classique �, statutaire de nos organisations une 
approche dynamique parce que questionn�e en permanence ;

- allier souplesse et transparence pour r�duire l’�cart entre les textes qui 
r�gissent le mouvement et sa r�alit� militante ;

- appr�hender les r�formes organisationnelles sous l’angle de 
l’exp�rimentation, inventer, dans le respect des principes fondamentaux de la 
CFTC, de nouvelles formes d’organisations adapt�es aux �volutions du tissu 
�conomique.

3.2.2. Des �quipes mobilis�es et form�es

Cette volont� d’adapter nos organisations aux �volutions contextuelles pose la question 
de leurs ressources militantes comme de leurs besoins en comp�tences. En r�ponse � 
cette question, deux axes strat�giques : mobiliser et d�velopper l’existant.

3.2.2.1. Mobiliser l’existant

La mise en œuvre des orientations conf�d�rales (implantation dans les PME, dialogue 
social en ad�quation avec nos valeurs, revendication et instauration progressive du 
statut du travailleur, activation et professionnalisation du syndicalisme de proximit�…) 
suppose l’identification et la mobilisation, autour du projet CFTC, des � personnes 
ressources � et des r�seaux dont l’exp�rience et la comp�tence sont � m�me de 
renforcer nos capacit�s d’action collective.

Parmi � les personnes ressources : 

- les dirigeants et d�cideurs des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles : leur regard sur les strat�gies d’action et de 
communication CFTC � conduire, par exemple en mati�re d’emploi, de 
salaires, de services publics…est essentiel ;
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o Objectif : renforcer l’impact des propositions et des actions CFTC en 
menant ensemble (f�d�rations, unions g�ographiques, conf�d�ration) 
les m�mes combats en m�me temps chaque fois que cela est possible. 
Un exemple : la dynamisation des emplois industriels.

- l’UGICA : pour une optimisation des actions au sein de notre mouvement, 
en impulsant une dynamique horizontale et interprofessionnelle pour les 
cadres ;

- les n�gociateurs de branches : une concertation (f�d�rations/conf�d�ration) 
permettant une analyse et un positionnement r�alistes, de branche � branche 
et de branche � entreprise, est indispensable ;

o Un exemple : un � club � de n�gociateurs de branches qui lance et 
organise cette concertation r�guli�re sur les n�gociations les plus 
cruciales et concilie les strat�gies, est mis en place au plan 
conf�d�ral. Premier chantier ouvert en 2005 : les revendications 
salariales.

L’activation des r�seaux :

- les administrateurs et divers repr�sentants CFTC sont appel�s d�sormais � 
mettre leurs comp�tences � disposition des �quipes syndicales du 
Mouvement en contribuant de mani�re plus directe –sur la base de leur 
expertise- au Projet et � la strat�gie CFTC : promotion du Statut du 
Travailleur, conseil aux DS et aux sections syndicales ;

- le r�seau de communicants des structures : en place depuis mi-2005, il a 
pour objectif d’am�liorer le partage de l’information en interne, de permettre 
au Mouvement d’acqu�rir des r�flexes de communication et aussi de 
contribuer � une plus grande visibilit� de la CFTC � tous les niveaux gr�ce � 
une expression r�guli�re d’une m�me voix. Il porte les orientations et projets 
conf�d�raux.

Par ailleurs, sera engag�e une d�marche de rationalisation/formalisation de la relation 
manag�riale entre le permanent CFTC et sa structure de rattachement.

3.2.2.2. D�velopper l’existant. 

D�velopper l’existant, c’est d’abord poursuivre et renforcer la dynamique de cr�ation, 
formation, animation de r�seaux internes d�di�s � l’accroissement de nos capacit�s 
d’action collective : charg� d’organisation/suivi des syndicats, r�seau de m�diateurs…

D�velopper l’existant, c’est ensuite anticiper et r�pondre aux besoins de comp�tences 
qui d�coulent de la mise en oeuvre de la r�forme interne et de ses r�sultats. 

Les axes de progr�s passent par : 
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- l’accompagnement par le d�partement d�veloppement de la nouvelle culture 
organisationnelle afin d’accro�tre les capacit�s manag�riales de nos 
dirigeants. Cet accompagnement suppose donc une collaboration renforc�e 
entre l’offre de formation syndicale et l’appui en situation, par le service 
organisation, des �quipes dirigeantes ;

- la n�cessit� de d�velopper l’existant proc�de parall�lement de contraintes
et/ou opportunit�s externes. En effet, la logique d’inversion des normes de la 
n�gociation sociale instaur�e par la loi Fillon g�n�re au niveau de 
l’entreprise un �largissement du champ de la n�gociation. Les conditions de 
validit� des accords (accord majoritaire, droit d’opposition), les risques 
qu’ils comportent vis-�-vis des salari�s (possibilit� de d�rogation) 
accroissent consid�rablement la responsabilit� du n�gociateur CFTC comme 
de l’ensemble des �quipes cens� l’appuyer.

3.2.2.3. La formation au service des strat�gies du mouvement et de l'efficacit� des 
militants :

La politique de formation conf�d�rale doit permettre l'acquisition des comp�tences 
n�cessaires � l'exercice des responsabilit�s syndicales et des mandats assum�s par les 
adh�rents au titre de la CFTC. Elle vise au d�veloppement de l'organisation et au 
renforcement de la culture CFTC fond�e sur les principes sociaux chr�tiens (article 30 
du r�glement int�rieur).

A cette fin, les diff�rents acteurs de l'Institut Syndical de Formation ( Conseil de 
l'Institut, Responsables de Formation des unions g�ographiques et professionnelles, 
Service Formation Conf�d�ral, formateurs et conseillers p�dagogiques) s'efforcent de :

- traduire de mani�re coh�rente, dans les plans et les actions de formation, les 
strat�gies de d�veloppement d�finies par les instances ;

- prendre en compte les besoins de formation exprim�s par les adh�rents 
assumant des mandats au titre de la CFTC et la n�cessaire appropriation de 
l'identit� CFTC, qui doit guider notre action ;

- d�velopper la formation d’une mani�re plus incitative. En effet, dans un 
environnement �conomique et social de plus en plus complexe et 
r�glement�, le d�veloppement des comp�tences de base est primordial pour 
assurer un mandat. Aussi, est-il n�cessaire de d�finir, pour chaque type de 
mandat, un parcours adapt� de formation. 

Pour ce faire, il est indispensable que les Commissions de formation des organisations 
s'assurent de relations de proximit� avec les adh�rents et que les Responsables de 
Formation, pleinement int�gr�s dans les r�flexions des instances, se concertent de 
mani�re privil�gi�e avec les responsables de leur organisation.
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L'am�lioration de la performance des organisations et la mobilisation des �quipes 
exigent la poursuite de l'effort de formation des dirigeants dans la conduite de projets et 
l'animation d'�quipe. 

La prise de responsabilit� au niveau des fonctions essentielles des unions g�ographiques 
et des f�d�rations professionnelles doit s'accompagner d'un v�ritable engagement de 
formation - mieux elle devrait �tre pr�c�d�e d'un parcours de formation adapt�, c'est 
pourquoi la plus grande attention sera port�e � la formation des dirigeants des syndicats.

Pour accompagner au mieux le recentrage sur les missions premi�res et le renforcement 
de l'efficacit� du mouvement, les diff�rents acteurs de L'ISF continueront de veiller � ce 
que les actions de formation apportent des r�ponses concr�tes et op�rationnelles aux 
attentes des adh�rents et directement li�es � l'exercice de leurs mandats. (Seront en 
particulier pris en compte les besoins g�n�r�s par les objectifs de d�veloppement et les 
nouvelles conditions de validit� des accords.)

La poursuite des efforts d'�valuation des actions avec le souci d'un certain "retour sur 
investissement" doit permettre de progresser dans cette voie.

La capacit� d'influence de la CFTC d�pendant tout � la fois du d�veloppement des 
structures et de la mobilisation coh�rente du mouvement pour mettre en œuvre le 
syndicalisme d'inspiration chr�tienne et porter ses positions, la politique de formation 
garde comme objectif prioritaire la diffusion et la traduction en action de l'identit� de la 
CFTC en particulier vers les nouveaux adh�rents et les dirigeants.

L'importance de ces diff�rentes orientations et la diversit� de l'offre de formation 
imposent de s'attacher de mani�re permanente au renforcement quantitatif et qualitatif 
du r�seau de formation.

CONCLUSION

Cette motion d'orientation donne � tous les militants les rep�res essentiels pour l'action 
CFTC pendant les trois ann�es � venir. Ce n'est pas un relev� exhaustif des projets 
CFTC. C'est, avant tout, un appel � mettre en œuvre, par des r�alisations concr�tes, le 
syndicalisme de construction sociale repr�sent� par la CFTC.

Pour que "Horizon 2008" devienne r�alit�, il appartient donc � chacune et � chacun 
d’entre nous, dans son domaine d'activit� de prendre les initiatives qui permettent � la 
CFTC de gagner en cr�dibilit� et en visibilit�.

Plus que jamais, l'�nergie CFTC se nourrit de la richesse de son projet de Statut du 
travailleur. Ce projet fait la synth�se des grandes priorit�s du syndicalisme d’inspiration 
chr�tienne, � savoir la prise en compte du parcours de vie des personnes autant que de 
leur parcours professionnel, la s�curisation de ces parcours, la conciliation vie 
professionnelle/vie familiale, la participation dans l'entreprise, l’attention aux plus 



39

fragiles, la vigilance quant � la situation des retrait�s. L’�nergie CFTC se nourrit aussi 
de l'engagement de tous :

- militants pleinement acteurs dans l'entreprise, 

- permanents et retrait�s au service des �quipes syndicales et des structures, 

- l’ensemble des responsables syndicaux,

tous soucieux de rallier les syndicats europ�ens et internationaux � la conviction CFTC 
que, dans l’actuel contexte de mondialisation, rien n'est in�luctable et qu'il est toujours 
possible d’agir pour ne pas subir.

En choisissant comme � leitmotiv � du 49�me congr�s, "Esp�rer/construire/partager", la 
CFTC affiche les moteurs de son action :

- esp�rer : c'est-�-dire croire en un avenir et un monde plus humain et plus 
juste, refuser le pessimisme ambiant ;

- construire : c'est-�-dire se donner les moyens de b�tir une soci�t� o� 
l'entreprise r�concili�e avec elle-m�me reconna�trait la dignit� du travail 
humain ;

- partager : c'est-�-dire faire respecter le droit au travail pour tous, mettre fin 
aux discriminations, donner la parole � ceux qui ne l'ont pas (salari�s des 
PME/PMI, ch�meurs, exclus …).

Au travail, pour ces trois prochaines ann�es, esp�rons, construisons et partageons !
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